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RAPPORT DE L’AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE

République islamique d’Iran : amendement au projet de résolution
révisé A/49/L.2/Rev.2

Insérer à la suite du paragraphe 3 du dispositif un nouveau paragraphe
rédigé comme suit :

3. Réaffirme qu’il est nécessaire de renforcer l’action que
mène l’Agence pour encourager l’application de l’énergie nucléaire à
des fins pacifiques dans le monde, comme le prévoit son statut, en
application du droit inaliénable qu’ont tous les États parties au
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires ayant conclu des
accords de garantie pertinents avec l’Agence de produire et d’utiliser
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques tout en développant la
recherche dans ce domaine, et conformément à l’engagement qu’ils ont
pris de faire tout leur possible pour faciliter, sans discrimination
ou restriction aucune, l’échange d’équipement, de matières et de
données scientifiques et techniques aux fins des utilisations
pacifiques de l’énergie nucléaire;

et renuméroter les paragraphes suivants en conséquence.
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